ACCORD 35 HEURES

PERSONNES HABILITÉES 

A NÉGOCIER ET A SIGNER L'ACCORD

L'Office National des Forêts est un EPIC présent sur tout le territoire national (Métropole et DOM) via une Direction Générale située à PARIS et des Directions Régionales. 

Il est composé de plusieurs catégories de personnels aux statuts très divers :

- des fonctionnaires et des contractuels de droit public soumis aux dispositions du Statut Général de la Fonction Publique et non concernés à ce jour par le passage aux 35 heures.

- des salariés contractuels de droit privé répartis en deux catégories distinctes :


- des ouvriers forestiers, 


- des personnels autres qu'ouvriers forestiers (cadres et non cadres)

Les ouvriers forestiers sont rattachés à la MSA et disposent d'une convention collective à laquelle s'ajoute des accords régionaux (signés par les Directions Régionales, celles-ci étant considérées comme ayant seules la qualité d'employeur des ouvriers forestiers de la Région. 

Ils dépendent des délégués du personnels élus par eux au niveau de chacune des régions et du Comité Régional d'Établissement (CRE).

Leurs représentants ont déjà signé un accord sur les 35 heures au cours de l'année 1998. Cet accord ne concerne que cette population de salariés.

Les autres salariés de droit privé sont rattachés aux caisses de Sécurité sociale. Ils ne sont rattachés à aucune convention collective. Ils sont soumis aux règles du droit du travail et bénéficient, en outre, de dispositions arrêtées de façon unilatérale par l'ONF au niveau national.

Cette catégorie de personnels est répartie sur tout le territoire.

Certains salariés sont employés par la Direction Générale, d'autres sont employés par les Directions Régionales.

Les salariés en cause sont rattachés au CRE de la région de leur employeur et ont procédé à l'election des représentants aux différents CRE. A noter qu'il s'agissait d'un collège unique.

En revanche, ces salariés sont exclus de la désignation des délégués du personnel représentant les ouvriers forestiers.

Seul les salariés employés par la Direction Générale ont procédé à l'élection de délégués du personnel en juin dernier, en raison de leur nombre (32 personnes). Quatre délégués (2 titulaires et 2 suppléants) ont été désignés au 1er tour sous l'étiquette du syndicat SNICEF-CGC. A noter qu'il s'agissait d'un collège unique et que les candidats présentés par le SNICEF-CGC ont été élus à une forte majorité tant par des cadres que des non-cadres.

Se pose aujourd'hui la question des modalités de négociation et de signature d'un accord sur les 35 heures pour cette seule catégorie de personnel, compte tenu de l'existence de deux catégories de personnels de droit privé dans la même entreprise.

Plusieurs questions se posent :

1/ - Les délégués syndicaux centraux représentant les ouvriers forestiers au sein de l'ONF peuvent-ils négocier et signer l'accord 35 heures ?- 

La DRH a convoqué toutes les délégués syndicaux centraux représentant les ouvriers forestiers.

Nous nous interrogeons sur leur caractère représentatif, alors que :

- ces délégués syndicaux appartiennent à une catégorie de salariés non concernée par l'accord sur les 35 heures (puisque l'accord les concernant est déjà signé et appliqué depuis 1998),

- les centrales syndicales en cause n'ont présenté aucune candidat lors des élections des délégués du personnel de la Direction Générale de juin 1999.

2/ - Le SNICEF-CGC pourrait-il valablement signer l'accord seul compte tenu de ses résultats aux dernières élections des délégués du personnels de droit privé de la Direction Générale ?

3/- La négociation peut-elle concerner les salariés autres que ceux de la Direction Générale, ou faut-il raisonner par Établissement (sur un plan pratique, cela serait lourd et inutile) ?

4/ Dans la mesure où seuls les salariés employés par la Direction Générale ont été amenés à désigner leur délégués du personnel, comment le SNICEF-CGC peut-il établir sa représentativité (demander à l'ensemble des salariés concernés de mandater le SNICEF-CGC, faire valider l'accord par tous,...)?

